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Recommandation n°10 – Les provisions
Fiche Procédure : Les provisions
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En application du principe comptable de prudence, dès constatation d’un risque avéré, une collectivité peut
constituer une provision au sein de son budget.
Certaines provisions sont obligatoires en vertu de l’article L2321-2 du CGCT :

 Dès l'ouverture d'un contentieux en première instance
 Dès l'ouverture d'une procédure collective : une provision est constituée pour les garanties d'emprunts,

les prêts et créances, les avances de trésorerie et les participations en capital accordées par la collectivité à
l'organisme faisant l'objet de la procédure collective.

Pour les garanties d'emprunt une provision doit être obligatoirement constituée dès qu’une procédure de
règlement judiciaire ou de liquidation judiciaire est engagée vis à vis d’un organisme bénéficiant d’une ga-
rantie d’emprunt de la collectivité.

 Lorsque le recouvrement des restes à recouvrer sur compte de tiers est compromis malgré les diligencesfaites par le comptable public

Les différents régimes de provisions

 Les provisions semi-budgétaires de droit commun.
La constitution des provisions en droit commun constituent des opérations d'ordre semi- budgétaires re-
groupées au sein des opérations réelles.
Elles sont retracées, en dépenses, au chapitre 68 "Dotations aux provisions" et, en recettes, au chapitre
78- "Reprises sur provision".
- Seule la prévision de dépense au compte 68 apparaît au budget dans les opérations réelles. La
contrepartie en recette d’investissement n’apparaît pas dans les prévisions budgétaires mais elle est retra-
cée par le comptable.
- La non-budgétisation de la recette permet une mise en réserve de la dotation. Elle reste disponible
pour financer la charge induite par le risque lors de la reprise.
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- Lorsque arrive le moment où la provision doit être reprise, seule une prévision de recette budgé-
taire est à inscrire au compte « 78 », en opération réelle. Aucune dépense d’investissement n’apparaît au
budget.
Ces comptes de provisions ne participent pas au calcul du besoin de financement de la section d'investis-
sement. Ils sont uniquement mouvementés par le comptable.

 Les provisions budgétaires – régime budgétaire optionnel.
Si ce choix est fait expressément par l’organe délibérant, les provisions budgétaires constituent des opéra-
tions d'ordre budgétaires entre sections et sont retracées en dépenses de la section de fonctionnement, au
chapitre 042-"Opérations d'ordre de transfert entre sections" et, en recette de la section d'investissement,
au chapitre 040-"Opérations d'ordre de transfert entre sections". Dans ce cas apparaissent au budget à la
fois la dépense de fonctionnement au compte 68 et la recette en section d’investissement aux comptes
15, 29,39, 49 ou 59.
- Lorsqu’il faudra procéder à la reprise de la provision, la reprise fera l’objet d’une dépense budgé-
taire de la section d’investissement, qu’il conviendra d’équilibrer avec des recettes de cette section, conco-
mitamment à l’inscription d’une recette budgétaire au compte 78.
A noter
Le passage d’un régime à un autre est possible :
- En cas de renouvellement de l’assemblée délibérante- Une fois par mandat de l’assemblée délibéranteCesmodifications donnent lieu à une procédure de reprise sur provision spécifique.

La Procédure (constitution et suivi)
La constitution d’une provision, à quelque titre que ce soit, donne nécessairement lieu à une délibération
précisant l’objet de la provision et en fixant le montant de manière justifiée.
La provision peut être ajustée annuellement.
La constitution de la provision peut être étalée sur plusieurs exercices budgétaires afin de ne pas faire sup-
porter à un seul exercice la constitution ; Elle doit toutefois être totalement constituée à la fin de l’exercice
précédent celui de la réalisation du risque.
L'option retenue pour les provisions est décidée par l'assemblée délibérante par une délibération spéci-
fique.
En conséquence, en cas d'absence de délibération, le régime des provisions de droit commun (semi-bud-
gétaires) s'applique.
Le suivi des provisions s’effectue par le biais d’un état annexé au budget primitif et au compte administra-
tif ; cet état décrit le montant, le suivi et l'emploi de chaque provision.
La reprise de la provision : Lorsque le risque se concrétise, il convient de reprendre la provision par une dé-
pense d’investissement au compte sur lequel la provision a été constituée et par une recette de la section de
fonctionnement, au compte « 78-reprises sur amortissements et provisions ». La dépense de la collectivité
est imputée sur le compte de charge adéquat. La provision doit être reprise également lorsque le risque est
écarté.
Une délibération est également nécessaire, et doit préciser les conditions de reprise.

Mise en application à la Communauté de Communes du Gesnois Bilurien
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Les provisions constituées sont semi budgétaires.
 Concernant le risque contentieux :

Dans le cadre de son adhésion annuelle au contrat d’assurances « responsabilité civile », la garantie défense
et recours inclus l’engagement de l’assureur auprès de la Communauté de Communes :
- à �ssumer l� défense de l’Assuré contre les récl�m�tions formulées p�r des tiers, rel�tives �ux domm�ges
g�r�ntis p�r ce contr�t et il prend en ch�rge les fr�is et honor�ires nécessités p�r cette défense d�ns toute
procédure judici�ire ou �dministr�tive conformément à l’�rticle L 127-6 du Code des Assur�nces.
- à �ssumer l� défense de l’Assuré d�ns l’hypothèse où le représent�nt de l’Et�t d�ns le dép�rtement défé-
rer�it �u tribun�l �dministr�tif une délibér�tion, un �rrêté, un �cte ou une convention, en �pplic�tion de
l’�rticle 3 de l� loi n° 82-213 du 2 m�rs 1982 (déférés �dministr�tifs).

- à défendre dev�nt les tribun�ux répressifs lorsqu’ils sont personnellement impliqués à l’occ�sion d’un dom-
m�ge g�r�nti p�r le présent contr�t, le m�ire, les �djoints, les conseillers municip�ux et les délégués spéci�ux
d�ns l’exercice de leurs fonctions, �insi que les �gents pl�cés sous l’�utorité de l’Assuré pend�nt leur service.
- à exercer un recours, soit à l’�mi�ble, soit dev�nt toute juridiction compétente, l� rép�r�tion des domm�ges
corporels, m�tériels et imm�tériels, occ�sionnés à toutes personnes �y�nt l� qu�lité d’�ssuré et/ou �ux biens
de toutes n�tures dont l’Assuré à l� propriété, l� g�rde ou l’us�ge et dont l� respons�bilité incombe à un tiers
identifié, y compris les domm�ges occ�sionnés p�r un choc de véhicule terrestre à moteur.
L’�ssureur supporte, à concurrence des mont�nts indiqués, les fr�is et honor�ires d’enquête, d’expertise,
d’�voués, d’�voc�ts, d’exécution des jugements.
Le contr�t � pour objet de g�r�ntir l’Assuré contre les conséquences pécuni�ires de s� respons�bilité telle
qu’elle résulte de toute législ�tion, réglement�tion, jurisprudence, sentence �rbitr�le ou à titre contr�c-
tuel, issue de l� législ�tion fr�nç�ise ou commun�ut�ire, d�ns tous les c�s où elle viendr�it à être recher-
chée en r�ison des domm�ges c�usés �ux tiers d�ns le c�dre de ses �ctivités et de ses services exploités, concé-
dés ou �ffermés, �insi que ses �ctivités �nnexes, not�mment celles dévolues
�ux �ctivités industrielles ou commerci�les, les compétences tr�nsférées, déléguées ou réservées.
Les g�r�nties du contr�t sont étendues �ux services �nnexes suiv�nts :

 ASSAINISSEMENT : COLLECTIF ET/OUNONCOLLECTIF (COLLECTE ET TRAITEMENTS DES EAUXUSÉES)
 COLLECTE ET TRAITEMENT DES DÉCHETS
 TRANSPORTS–TRANSPORTSSCOLAIRESETEXTRA-SCOLAIRES
 ACCUEIL DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT- CENTRES AÉRÉS, COLONIES DE VACANCES, CENTRES DE

VACANCES
 PISCINES, BAIGNADES OU PLAGES AMENAGÉES ET/OU SURVEILLÉES
 GEMAPI

LIMITATION CONTRACTUELLE D'INDEMNITÉ : 10 000 000 € p�r sinistre (Tous domm�ges confondus)
ÉVÈNEMENTS GARANTIS LCI / SINISTRE FRANCHISES
DOMMAGES CORPORELS ET IMMATÉRIELS CONSÉCUTIFS 10 000 000 € né�nt
DOMMAGES MATERIELS ET IMMATÉRIELS CONSÉCUTIFS 3 000 000 € né�nt
DOMMAGES IMMATÉRIELS NON CONSÉCUTIFS 1 500 000 € né�nt
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Par conséquent, les risques contentieux liés aux évènements et services sus indiqués ne nécessitent pas la
d’une constitution de provision. En cas de litige sur la responsabilité de la collectivité, une provision pourra
être constituée.

 Concernant les provisions relatives au Compte Epargne Temps (CET) :
Une provision doit être constituée pour couvrir les charges afférentes aux jours épargnés sur le compte
épargne temps (CET) par l’ensemble des personnels.

Les jours donnant lieu à indemnisation ou à prise en compte au sein du régime de retraite additionnelle
de la fonction publique sont retranchés des jours cumulés sur le CET. Les montants des indemnités à ver-
ser aux agents ou au régime de retraite correspondent à des charges certaines et évaluables qui doivent
être comptabilisées en charges à payer à la clôture de l’exercice.
Seuls les jours maintenus sur le CET à la clôture de l'exercice donnent lieu à constitution d'une provision.
La provision est retracée au compte 6815 « Dotations aux provisions pour risques et charges de fonction-
nement » par opération semi-budgétaire.
Pour l’ensemble des personnels, la provision est valorisée :
– Soit sur une b�se individuelle, en reten�nt le coût moyen journ�lier de ch�que �gent concerné,
– Soit sur une b�se st�tistique, en reten�nt le coût moyen journ�lier p�r c�tégories homogènes
d’�gents not�mment en termes de rémunér�tion.

Le coût moyen journalier est calculé en divisant la masse salariale associée à l’agent par le nombre an-
nuel de jours travaillés. Dans le cas d’une méthode statistique, la masse salariale moyenne de la ca-
tégorie est divisée par le nombre annuel moyen de jours travaillés de cette catégorie.
La liquidation de la provision doit être documentée et respecter le principe d’image fidèle.
La provision est ajustée à chaque clôture, notamment pour couvrir le coût que l’entité supporte du fait
des conditions de consommation des droits ouverts aux personnels concernés (indemnisation, congés,
prise en compte par le régime de retraite additionnelle de la fonction publique).
La reprise de la provision est également une opération semi-budgétaire et se traduit par crédit du compte
7815 « Reprises sur provisions pour risques et charges de fonctionnement courant ».
L� Commun�uté de communes du Gesnois Bilurien �ppliquer� cette disposition à p�rtir de l’exercice bud-
gét�ire 2026.
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